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Let’s adapt our habits
to preserve the natural state of our rivers
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Il est essentiel d’implanter des 
essences végétales locales.  

       Inspirez-vous de ce que la nature a 
fait pousser en d’autres lieux du cours 
d’eau, ne vous orientez pas vers des 
espèces ornementales qui pourraient 
s’avérer invasives ou inadaptées. Vous 
pouvez prélever de jeunes sujets sur site 
pour les implanter, réaliser des boutures 
(de saule notamment) ou acheter des 
plants auprès d’un pépiniériste.

•
• 1000 m3/an. 

DDT(M)
•

        

       

. 

     
plantations, , fascinage, re talutage  

t

>  Visit : https://genibiodiv.inrae.fr/ 

’  !

 

i

PAS !

11

syndicat GEMAPI 

ist 1 (>  p.12), 

 

 ( ). 



© Charente Eaux

© SYBRA

• ophytes : iris, lysim , 
• : ....
•  a  

(

        o

    

    

’ !

I
 

!

    I
  

       

I

 

’  !

       
> Office Français de la Biodiversité   Nouvelle Aquitaine
05 56 13 28 10 |  (https://ofb.gouv.fr/nouvelle-aquitaine)

       
 > Contact syndicat ( p.12)

 

10

Il est essentiel d’implanter des 
essences végétales locales.  

       Inspirez-vous de ce que la nature a 
fait pousser en d’autres lieux du cours 
d’eau, ne vous orientez pas vers des 
espèces ornementales qui pourraient 
s’avérer invasives ou inadaptées. Vous 
pouvez prélever de jeunes sujets sur site 
pour les implanter, réaliser des boutures 
(de saule notamment) ou acheter des 
plants auprès d’un pépiniériste.

•
• 1000 m3/an. 

DDT(M)
•

        

       

. 

     
plantations, , fascinage, re talutage  

t

>  Visit : https://genibiodiv.inrae.fr/ 

’  !

 

i

PAS !

11

syndicat GEMAPI 

ist 1 (>  p.12), 

 

 ( ). 



11

10

9

16

15

12

13

14

Syndicat d'Aménagement des rivières du Bandiat, 
de la Tardoire et de la Bonnieure (SYBTB)

Syndicat d'aménagement du bassin 
versant Dronne aval (SABV Dronne Aval)

Syndicat du bassin versant 
du Né (SBV Né)

05.45.98.59.61   |   16210 Chalais

Syndicat d'Aménagement du Bassin 
de la Vienne (SAB Vienne)

Syndicat de Rivières du Bassin de la 
Dronne (SRB Dronne)

Syndicat Mixte du bassin
de la Seugne (SYMBAS)

Syndicat Mixte d'Aménagement de la 
Saye, du Galostre et du Lary (SMA GL)

Syndicat Mixte des Bassins Bandiat Tardoire
(SYMBA Bandiat Tardoire)

05.45.38.10.26   |   16110 Agris

05.53.91.98.78   |   24600 Ribérac 

05.55.70.77.17   |   87700 Aixe sur Vienne

05.45.78.74.45   |   16300 Lachaise

05.16.48.40.04   |   17501 Jonzac

05.57.25.36.28  |   33133 Galgon

05.55.70.27.31   |   87150 Cussac
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Syndicat d'Aménagement des rivières du Bandiat, de la 
Tardoire et de la Bonnieure (SYBTB) - 05.45.38.10.26

Syndicat d'aménagement du bassin versant 
Dronne aval (SABV Dronne Aval) - 05.45.98.59.61 

Syndicat du bassin versant du Né 
(SBV Né) - 05.45.78.74.45

Syndicat d'Aménagement du Bassin de la 
Vienne (SAB Vienne) - 05.55.70.77.17 

Syndicat de Rivières du Bassin de la 
Dronne (SRB Dronne) - 05.53.91.98.78

Syndicat Mixte du bassin de la 
Seugne (SYMBAS) - 05.16.48.40.04

Syndicat Mixte de Gestion des bassins de la Saye, du 
Galostre et du Lary (SMGBV SGL) - 05.57.25.36.28 

Syndicat Mixte des Bassins Bandiat Tardoire
(SYMBA Bandiat Tardoire) - 05.55.70.27.31

> See the interactive map
https://charente-eaux.fr/carte-interactive/
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WHOM CAN I CONTACT
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Syndicat du bassin des rivières de 
l'Angoumois (SYBRA) - 05.45.38.16.71 

Syndicat Mixte du bassin de l'Antenne 
(SYMBA) - 05.46.58.62.64 8

7

Angoulême

> Office Francais de la Biodiversité [OFB]

See the directory of the OFB to contact the 
local/regional branch

Charente : 05 45 39 00 00

> La Direction Départementale des 
Territoires (et de la Mer) [DTT(M)]  
Charente :
ddt-seer@charente.gouv.fr
05 17 17 37 37
Autres départements :
Visiter lannuaire.service-public.fr

> Contacter un syndicat GEMAPI
Les syndicats GEMAPI présents sur le territoire sont 
disponibles pour répondre à vos questions et pour 
vous accompagner dans certaines démarches.

Syndicat Mixte d’Aménagement des bassins 
Aume-Couture, Auge et Bief (SMABACAB) - 05.45.21.01.91 

Syndicat des Bassins de l'Argentor, L'Izonne 
et Son-Sonnette (SBAISS) -  05.45.31.14.67

Syndicat Mixte des bassins du Goire, de l'Issoire et de la 
Vienne en Charente Limousine (SIGIV) - 05.86.84.05.28

Syndicat Mixte des Vallées du Clain 
Sud (SMVCS) - 05.49.37.81.34

Syndicat Mixte d'Aménagement du bassin de 
la Charente Amont (SMACA) - 05.45.85.38.64

Syndicat des bassins Charente et 
Péruse (SBCP) - 05.45.22.86.34

Communauté de Communes du Civraisien 
en Poitou  (CCCP) - 05.49.87.67.88
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